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1. Présentation 

 
CVL - CVC : Chaque année, des élections ont lieu dans les E.P.L.E. pour élire les conseillers à la vie de 
l’établissement. Si les représentants du Conseil de la Vie Collégienne sont renouvelés chaque année, il l’est 
par moitié pour les représentants au Conseil de la Vie Lycéenne. 
 
CAVL : Tous les 2 ans, les élus C.V.L. élisent parmi leurs pairs, ceux qui les représenteront au Conseil 
Académique à la Vie Lycéenne. 
 
L’application offre aux différents acteurs académiques (Chef d’établissement, Service de la Vie Scolaire, 
D.A.S.EN.) un outil de gestion dans le cadre de la « vie collégienne et lycéenne » afin de : 
 

 Suivre les  

 Sécuriser l’ensemble du processus d’élection du C.A.VL. 

 Dématérialiser la production des différents documents administratifs 

 Et faciliter la mise en relation des élu(e)s pour le C.A.V.L. 

1.1 Accès à l’application  

L’application est accessible depuis votre portail ARENA dans la rubrique Scolarité du 2nd degré et la sous-
rubrique Applications locales de gestion de la scolarité du 2nd degré. 
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1.2 Sélection du profil 

Après vous être connecté à votre portail d’accès aux applications et avoir cliqué sur l’application souhaitée, 
vous pouvez être amené à devoir sélectionner un profil. En effet, dans le cas où votre identifiant est 
rattaché à plusieurs profils, un menu déroulant apparaîtra, vous permettant de sélectionner le profil 
souhaité. 
Note : Un profil est lié à un rôle (gestionnaire, responsable, administrateur) ; un rôle pouvant être lui aussi 
lié à une fonction, un établissement, … 
Par exemple : Un chef d’établissement d’une cité scolaire sera amené à indiquer sur quel établissement il 
souhaite travailler. 
 

 

1.3 Interface 

L’interface applicative est découpée de la façon suivante : 
 

 Zone noire : Noms de l’application 

 Zone rouge : Réduction du bandeau ; Alertes ; Changer de profil ; Quitter l’application 

 Zone violette : Bandeau 

 Zone bleue : Menus applicatifs 

 Zone verte : Ecrans de l’application 
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1.4 Page d’accueil 

1.4.1 Collège 

La page d’accueil affiche le calendrier. 
 

 

1.4.2 Lycée 

La page d’accueil vous affiche le calendrier « électoral » de l’année (CVL pour les années impaires, CAVL 
pour les années paires). 
 

 
Cas d’une année avec le CVL uniquement 

 

 
Cas d’une année avec le CAVL 



  
 CVL-CAVL : Guide utilisateur ETABLISSEMENT 6 

 

 

Version CVL-CAVL associée : 3.1.0 

1.4.3 Collège & Lycée 

Dans le cas particulier où l’établissement est à la fois désigné comme « collège » et « lycée » (cf. guide ADSI, 
section paramétrage des établissement), le responsable vie scolaire de l’établissement a accès à l’ensemble 
des menus. 
 
 

 
Cas d’un établissement CLG + LYC lors d’une année CAVL 
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2. Conseil à la vie Collégienne 

2.1 Saisie des données du référent en établissement 

Le référent doit renseigner les éléments suivants : 
 

 Prénom 

 Nom 

 Email académique 

 Téléphone 

 Date de nomination 
 

 
Formulaire de saisie des éléments du référent vie scolaire en établissement 

2.2 Saisie des élus / désignés membres du C.V.C. 

Les représentants des élèves au C.V.C. doivent être renseignés dans l’application. 
 
Pour ajouter un titulaire ou un suppléant, il faut : 
 

1. Sélectionner la période de mandature 
2. Saisir au moins 3 caractères dans le champ « rechercher » 
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Exemple d’ajout d’un élève au CVC 

 
Quelques remarques : 

 Les cases à cocher « CA » (Conseil d’Administration) et « ED » (Eco-délégué) restent tout le temps 
accessible, et ce, même si la liste des élus C.V.C. a été validée. 

 Il est possible d’ajouter une adresse mail pour le candidat. Ce champ reste tout le temps accessible. 

 Si le titulaire est supprimé, le suppléant prendra alors automatiquement la place de titulaire. 
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Exemple de CVC en cours de complétion 

 
S’il est possible de saisir l’adresse mail des élus, celle-ci n’est pas obligatoire et il faut privilégier la 
création d’adresses mails spécifiques afin qu’un élu puisse séparer sa vie privée de sa vie d’élu.  

2.3 Valider le CVC et impression du PV 

Il y a 2 façons de valider le CVC : avec ou sans vote.  

2.3.1 CVC sans vote 

 

 

2.3.2 CVC avec vote 

Lorsque le CVL est validé avec l’option « vote », le référent à la vie scolaire doit renseigner le dépouillement 
(nombre d’inscrits, nombre de votants, …).  
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2.4 Débloquer un établissement 

Dès lors que le CVL a été validé, il n’est plus possible d’en modifier les titulaires / suppléants. Cette 
opération ne peut être réalisée que par le DAVL. 

2.5 Mise à jour des élus 

Quand le référent vie scolaire en établissement se connecte et consulte le CVC de son établissement, 
l’application vérifie que les données sont à jour et effectue les corrections si nécessaires, à savoir : 
 

 La formation des élèves 

 L’orthographe des noms / prénoms 

 Leur présence au sein de l’établissement 
 
S’il n’y a pas d’anomalie, le message suivant s’affiche :  
 

 
 
Si le système constate des différences sur les orthographes et les formations, celles-ci seront mises à jour 
automatiquement.  
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3. Conseil Vie Lycéenne 

3.1 Saisie des données du référent en établissement 

Le référent doit renseigner les éléments suivants : 
 

 Prénom 

 Nom 

 Email académique 

 Téléphone 

 Date de nomination 

 

 

3.2 Saisie et validation des élus C.V.L. 

Les élus C.V.L. doivent être renseignés dans l’application. 
 
Pour ajouter un titulaire ou un suppléant, il faut : 
 

1. Sélectionner la période de mandature (par défaut, la période de mandature proposée et celle de 
l’année d’élection, mais dans le cas où l’élu et son suppléant sont positionnés sur un poste vacant 
(par exemple : un titulaire qui était en terminale et son suppléant qui aurait déménagé), il faudra 
sélectionner la période de mandature précédente. 

2. Saisir au moins 3 caractères dans le champ « rechercher » 
 
Quelques remarques : 

 Les cases à cocher « VP » (Vice Président) et « CA » (Conseil d’Administration) restent tout le temps 
accessibles, et ce, même si la liste des élus C.V.L. a été validée. 

 Il est possible d’ajouter une adresse mail pour le candidat. Ce champ reste tout le temps accessible. 

 Si le titulaire est supprimé, le suppléant prendra alors automatiquement la place de titulaire. 
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Lorsque le CVL est validé, le référent à la vie scolaire doit renseigner le dépouillement (nombre d’inscrits, 
nombre de votants, …). En validant la liste il pourra alors générer le Procès-Verbal. 
 
S’il est possible de saisir l’adresse mail des élus, celle-ci n’est pas obligatoire et il faut privilégier la 
création d’adresses mails spécifiques afin qu’un élu puisse séparer sa vie privée de sa vie d’élu.  

3.3 Débloquer un établissement 

Dès lors que le CVL a été validé, il n’est plus possible de le modifier.  
 
Dans le cas où le référent fait une erreur de saisie, il peut contacter son DAVL qui pourra redonner la main 
au référent. 
 

/!\ Il n’est pas possible de débloquer un établissement durant la phase d’élection du C.A.V.L. /!\ 

3.4 Mise à jour des élus 

Quand le référent vie lycéenne se connecte et consulte le CVL de son établissement, l’application vérifie 
que les données sont à jour et effectue les corrections si nécessaires, à savoir : 
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 La formation des élèves 

 L’orthographe des noms / prénoms 

 Leur présence au sein de l’établissement 
 
S’il n’y a pas d’anomalie, le message suivant s’affiche :  
 

 
 
Si le système constate des différences sur les orthographes et les formations, celles-ci seront mises à jour 
automatiquement. 
 

 
 
Dans le cas où le système constate qu’un élu n’est plus présent au sein de l’établissement, il est alors signalé 
seulement. 
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4. Bascule 

La bascule est opération réalisée manuellement en début d’année scolaire par le gestionnaire académique. 
 
Une bascule permet de changer d’année scolaire dans le calendrier, d’anonymiser les données élèves, 
conserver les élèves dont la mandature est valide. 
 
Selon le type de conseil, les opérations peuvent varier.  

4.1 Bascule CVC 

Les élus au CVC ont une mandature de 1 an. 
A la bascule, les CVC sont donc réinitialisés. 

4.2 Bascule CVL 

L'article R421-43 du code de l'éducation précise la composition du CVL : 10 lycéens élus pour deux ans par 
l'ensemble des élèves de l'établissement au scrutin plurinominal à un tour. Les membres sont renouvelés 
par moitié tous les ans. Les élèves dont la scolarité se déroule en dehors de l'établissement peuvent voter 
par correspondance selon des modalités fixées par le règlement intérieur de l'établissement. 
 
Dans l’application CVL-CAVl, cette procédure de renouvellement donne lieu à une bascule qui est faite par 
le DAVL entre juin et septembre. 
 

/!\  Seuls les élus dont la mandature reste active sont conservés /!\ 
 

CVL avant bascule CVL après bascule 
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5. Conseil Académique Vie Lycéenne 

5.1 Outil de mise en relation des élus 

Les élus qui souhaitent candidater au C.A.V.L. ont la possibilité de renseigner au travers de l’application s’ils 
sont : 
 

 A la recherche d’un(e) titulaire ou d’un(e) suppléant(e) 

 Et ce qu’ils envisagent comme poste pour cette candidature commune 
 

 
 
Au fur et à mesure que ces informations sont renseignées, le référent à la vie scolaire peut suivre au niveau 
de sa circonscription, les élus qui sont à la recherche de titulaire / suppléant. 
 

 
 
Note : La saisie du numéro de contact est un champ facultatif. 
En dehors de la période d’ouverture de mise en relation des élus, le message suivant s’affiche : 
 

 

5.2 Simulateur de candidature 



  
 CVL-CAVL : Guide utilisateur ETABLISSEMENT 16 

 

 

Version CVL-CAVL associée : 3.1.0 

Que les souhaits aient été renseignés ou non, le référent à la vie scolaire a aussi la possibilité de simuler 
une candidature afin de vérifier que les conditions réglementaires à la candidature soient bien respectées. 
 

 
 

 
 

 
 
 

Si la simulation valide la proposition de candidature, il est alors possible 
d’éditer la proposition de candidature que les élus devront signer et 
envoyer au Service en charge de l’organisation des élections par la poste. 
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5.3 Téléchargement du matériel de vote 

Tous les établissements ont la possibilité de télécharger un matériel de vote, cependant, son contenu varie 
en fonction de si l’établissement a été déclaré comme « bureau de vote » ou non. 
 

 Si l’établissement est déclaré comme étant « bureau de vote », alors les documents reprennent 
l’ensemble des élus de la circonscription. 

 S’il s’agit d’un établissement non « bureau de vote », alors les élus présents sur la liste 
d’émargement et la liste électorale seront ceux de l’établissement. 

 

 
 
Tant que la période d’ouverture du matériel de vote n’est pas valide, le message suivant s’affiche. 
 

 

5.4 Saisie des résultats du secteur de vote 

Si l’option des secteurs de vote est activée, alors tous les établissements sont considérés comme étant des 
« secteurs » de vote et doivent saisir les résultats de l’élection pour leur établissement. 
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Ecran de saisie des résultats pour son secteur de vote 

 

 
Ecran de validation de saisie des résultats avec l’option de téléchargement du bordereau 

 
Le bordereau ainsi que l’ensemble des bulletins sont à transmettre au bureau de vote. 
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Dans le cas où la date du jour est en dehors de la période de téléchargement du matériel de vote, le 
message suivant s’affiche. 
 

 

5.5 Saisie des résultats du bureau de vote 

Note : ce menu est accessible que si votre établissement est « bureau de vote ». Si tel est le cas, vous 
pourrez saisir les résultats de votre circonscription. En fonction de l’activation ou non des secteurs de vote, 
l’accès à la saisie des résultats de votre circonscription varie. 

5.5.1 Avec secteurs de vote 

5.5.1.1 Message d’attente 

Un bureau de vote ne peut valider les résultats que si tous les secteurs ont remonté leurs résultats. 
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A chaque fois qu’un secteur de vote valide son secteur et si la notification par mail a été activé,, le bureau 
de vote reçoit un mail l’avertissant qu’un secteur de vote a validé son secteur. 
 

 

5.5.1.2 Avant validation 

La page affiche l’ensemble des résultats agrégés des secteurs de vote à titre indicatif. 
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Il est possible de consulter le détail des résultats d’un secteur de vote de la circonscription 
 

 
Sélection du secteur de vote 
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Consultation des résultats remontés pour le secteur de vote sélectionné 

5.5.1.3 Validation du bureau de vote 

A la validation, un message de confirmation apparaît. 
 

 
Demande de confirmation d’enregistrement des résultats 

 

5.5.1.4 Mail de notification & suivi du scrutin 

Dans le cas où la notification par mail lors de la validation du bureau de vote, le gestionnaire académique 
recevra un mail l’informant que le bureau de vote a enregistré les résultats de la circonscription. 
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Mail de notification envoyé au gestionnaire académique 

5.5.1.5 Après validation 

Après validation, il n’est plus possible de modifier la saisie des résultats. Il est possible de télécharger le 
procès-verbal à faire signé aux participants du dépouillement.  
 

 
Alerte : Dès lors que le résultat a été enregistré, il n’est plus possible de le modifier. Dans le cas où une 
erreur de saisie a eu lieu, il convient d’imprimer un procès-verbal vierge et de le transmettre à la place. Le 
service vie scolaire, corrigera alors les résultats quand il recevra le procès-verbal signé. 
 

Procès-verbal pré-rempli Procès-verbal vierge 



  
 CVL-CAVL : Guide utilisateur ETABLISSEMENT 24 

 

 

Version CVL-CAVL associée : 3.1.0 

 

 

 

5.5.2 Sans secteurs de vote 

5.5.2.1 Avant validation 

Le bureau de vote  

 
Ecran de saisie des résultats du bureau de vote 
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5.5.2.2 Validation 

A la validation, un message de confirmation apparaît. 
 

 

5.5.2.3 Mail de notification & suivi du scrutin 

Dans le cas où la notification par mail lors de la validation du bureau de vote, le gestionnaire académique 
recevra un mail l’informant que le bureau de vote a enregistré les résultats de la circonscription. 
 

 
Mail de notification envoyé au gestionnaire académique 
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5.5.2.4 Après validation 

 
Ecran de consultation des résultats de sa circonscription avec les documents à télécharger 

 

Procès-verbal pré-rempli Procès-verbal vierge 
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Alerte : Dès lors que le résultat a été enregistré, il n’est plus possible de le modifier. Dans le cas où une 
erreur de saisie a eu lieu, il convient d’imprimer un procès-verbal vierge et de le transmettre à la place. Le 
service vie scolaire, corrigera alors les résultats quand il recevra le procès-verbal signé. 

5.6 Consultation des résultats pour l’ensemble du CAVL 

Quand tous les résultats ont été remontés au Service vie Scolaire et que les éventuelles corrections ont 
été faites, les établissements ont la possibilité de consulter les résultats officiels de l’académie. 
 

 
 
Deux actions sont possibles : la consultation du détail et l’export des résultats. 

5.6.1 Consultation des détails 
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Consultation du détail des résultats d’une circonscription 

5.6.2 Export des résultats 

L’export des résultats génère un fichier Excel avec l’ensemble des saisies. 


